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Recrutement d’un Consultant pour " l’Assistance Technique pendant les travaux de construction de la Station de Transfert d’Energie par Pompage (STEP) El Menzel ’’

Service de Consultants

Appel à Manifestation d’Intérêt « AMI » n° SP4130642

[bookmark: _Hlk216167575]L’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable - Branche Electricité (ONEE-BE) a sollicité un financement de 432 520 000 Euros sous la forme d’une Vente à Tempérament et de 
9 300 000 Euros sous forme d’un Prêt ordinaire de la Banque Islamique de Développement afin de couvrir le coût du projet de la Station de Transfert d’Energie par Pompage (STEP) El Menzel et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées pour financer des services de consultant pour l’assistance technique pendant les travaux de construction de la STEP El Menzel.
Les services de Consultant pour l’assistance technique pendant les travaux de construction de la STEP El Menzel (« les Services ») comprennent les missions suivantes : 
· Mission n° 1 : Contrôle et approbation de la documentation contractuelle
Cette mission consiste à l’examen et l’approbation de la documentation contractuelle élaborée par le Constructeur chargé des travaux de construction (Constructeur) (notes de calculs, notes techniques, rapports de fabrication, rapport d’essais en usine, plans guides, plans d’exécution, procédures d’exécution, plans d’inspections et essais…). L’examen de la documentation contractuelle devra se baser sur les exigences contractuelles, les normes en vigueur et les règles de l’art pertinentes. 
Pour ce faire, le Consultant devra mettre en place un système de Gestion Electronique des Documents (GED), à valider par le Maitre de l’Ouvrage (MO).
Dans le cadre de cette mission et à la demande du MO durant la phase de construction, le Consultant est appelé à donner un appui à distance au MO, il s’agit de répondre aux demandes de ce dernier qui ne requirent pas un déplacement sur place, permettant ainsi une gestion fluide et efficace des sujets du projet notamment sur les points urgents. Cette tâche inclue éventuellement la participation à distance à des réunions à la demande du Maître de l’Ouvrage.
· Mission n° 2 : Inspection et essais de réception en usine
Au titre de cette mission, le Consultant aura à sa charge de contrôler les matériaux et les méthodes de fabrication ainsi que les essais en usine et, notamment, revoir et finaliser les procédures des essais de réception en usine pour les équipements importants. 
A cet effet, le Consultant doit effectuer les inspections en usines durant la période de fabrication des équipements dans le pays (ou les pays) de leur fabrication (avant expédition).
Le planning ainsi que les lieux de fabrication des équipements seront arrêtés, conjointement et en temps opportun, avec le Constructeur. 
· Mission n° 3 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et essais de réception 
sur site
Cette mission est scindée en trois (03) sous missions suivantes :
Sous-mission 3.1 : Chef de Projet Résident
Le Chef de Projet aura pour mission d’assister le Maître de l’Ouvrage pendant toute la durée du Projet pour les aspects contractuels et techniques et de piloter l’équipe du consultant sur place y compris l’organisation des missions d’experts sur site.
Sous-mission 3.2 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et des essais de réception par des ingénieurs résidents
Dans le cadre de cette sous-mission, le Consultant assurera un suivi permanent du chantier en mettant en place des ingénieurs résidents dans les volets techniques relatifs aux travaux de Génie civil, Electromécanique et contrôle-commande.
Des profils à même de réaliser ces tâches seront mobilisés en fonction de l’avancement des travaux concernés. Le MO notifiera, par écrit, le Consultant de la date exacte de mobilisation de chaque profil en concertation avec le Chef de Projet du Consultant.
Sous-mission 3.3 :  Missions d’expertises 
Au titre de cette sous-mission, le Consultant devra assurer un appui au MO et l’équipe du Consultant sur site via des visites ponctuelles des experts dans les volets suivants :
· Génie civil 
· Mécanique 
· Electrique  
· Contrôle commande 
La mobilisation des experts se fera lorsqu’un besoin est avéré sur chantier, a minima, une visite chaque six (06) mois est à prévoir. 
· Mission n° 4 : Expertise géologique
Cette mission est scindée en deux (02) sous-missions.
Sous-mission 4.1 : Ingénieur géologue-géotechnicien résident 
Le Consultant mettra en place un suivi permanent des opérations se rapportant à la géologie et la géotechnique et ce, via un ingénieur géologue - géotechnicien résident. Le MO notifiera, par écrit, le Consultant de la date exacte de mobilisation de ce profil.
Sous-mission 4.2 : Expert géologue 
La mobilisation de l’Expert géologue se fera lorsqu’un besoin est avéré sur chantier, a minima, une visite chaque trois (03) mois est à prévoir durant les travaux de terrassement et les travaux souterrains. 
· Mission n° 5 : Organisation de l’Assurance Qualité au chantier
Le Consultant devra mettre à la disposition du MO un Expert qualité, ce dernier devra valider le Plan Qualité (PQ) et des procédures établis par le Constructeur.
L’Expert qualité du Consultant interviendrait en principe une fois tous les trois (03) mois et à la demande du MO, pour le suivi de l’application du PQ.
La durée de mise en œuvre des Services objet de ces missions est de, en principe, soixante-douze (72) mois, soit le délai prévu pour la réalisation des ouvrages qui est de quarante-huit (48) mois plus la période de garantie qui est de vingt-quatre (24) mois. Ce délai sera prolongé en tant que besoin pour l’adapter aux conditions réelles d’avancement des travaux de construction et du déroulement de la période de garantie.
Les Termes de Référence détaillés des missions ci-dessus sont annexés au présent Appel à Manifestation d’Intérêt.

Expériences requises pour être sélectionnés
L’ONEE-BE invite les bureaux de Consultants (« Consultants ») éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des conditions comparables, disponibilité de compétences adéquates parmi leur personnel, etc.). 
Les critères d’établissement de la liste restreinte sont :
Critère n°1 : Références du Consultant dans le domaine des prestations objet de l’AMI
· [bookmark: _Hlk215856497]Références générales dans l’assistance technique aux MO pour la construction des Aménagements Hydroélectriques (AHE) de taille similaire durant les vingt (20) dernières années.
· Références spécifiques dans l’assistance technique aux MO pour la construction de STEP d’une consistance et une complexité comparables à celles de la STEP El Menzel, effectuées par le Consultant durant les vingt (20) dernières années seront considérées.

Les références prises en compte sont : 
· Celles réalisées durant les 20 dernières années par le Consultant, ou en cas de groupement, par le chef de file. Pour les références réalisées en groupement, le consultant doit être soit (i) le chef de file du groupement soit (ii) un membre de groupement conjoint et solidaire.
· Celles dont la puissance unitaire installée des aménagements réalisés et faisant l’objet des prestations d’assistance technique est supérieure ou égale à 100 MW.
La présentation des références doit comporter obligatoirement une liste détaillée des principaux projets pour lesquels le Consultant avait assuré ou participé à l’assistance des maîtres d’ouvrages pendant les travaux au cours des 20 dernières années, avec indication de la nature des prestations, le montant, les délais, les dates de réalisation des projets et la disponibilité de l’Attestation de bonne fin exécution délivrée par les maîtres d’ouvrages ou par les hommes de l'art sous la direction desquels le Consultant a réalisé lesdites prestations.

Critère n°2 : Expérience de l’équipe projet
Le Consultant doit confirmer disposer des compétences adéquates parmi son personnel clé comprenant les experts suivants :
 
	
	Expérience globale 
	Expérience spécifique 
	Autres critères

	Chef de projet

	15 ans confirmé dans le domaine de suivi et d’assistance technique aux MO pendant la construction d’aménagements hydroélectriques
	05 ans en tant que chef de projet dans le cadre d’un marché d’assistance technique aux MO pendant la construction d’aménagement hydroélectrique similaires à la STEP El Menzel (tel que demandé dans les références)
	Doit relever du chef de file
Maîtrise de la langue française 

	Experts : 
· Génie Civil
· Mécanique
· Electrique
· Contrôle commande 
· Qualité 
	15 ans dans le suivi des travaux et des essais liés aux disciplines en question
	05 ans dans le suivi des travaux et des essais similaires aux prestations de la STEP El Menzel liés aux disciplines en question
	Maîtrise de la langue française

	Expert Géologue
	20 ans d’expérience dans son domaine 
	05 ans d’expérience dans le suivi des travaux sous terrains
	Maîtrise de la langue française

	Ingénieurs résidents :
· Génie Civil
· Mécanique
· Electrique
· Contrôle commande 
	05 ans dans leurs domaines 
	05 ans dans leurs domaines
	Maîtrise de la langue française

	Ingénieur géologue géotechnicien résident 
	08 ans dans leurs domaines
	08 ans dans leurs domaines
	Maîtrise de la langue française


Le Personnel-clé ne fera pas l’objet d’évaluation spécifique au stade de l’AMI.

Critère n°3 : Moyens de calculs et vérification et de gestion électronique de la documentation.
 
[bookmark: _Hlk216176029]Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des paragraphes 1.12.1 and 1.12.2 des « Politiques des Acquisitions -Directives pour l’Acquisition de Services de Consultants dans le cadre du Financement de Projets par la Banque Islamique de Développement » (les « Directives ») définissant les règles de la BIsD concernant les conflits d’intérêt.
Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leur qualification en indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.
La sélection se fera en conformité avec la méthode « Sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) » stipulée dans les Directives. 
Des informations supplémentaires peuvent être obtenues à l’adresse ci-dessous pendant les heures de bureau de 09h00 à 15h00 ou en envoyant une demande par fax et par message électronique à l’ONEE-BE : 
-	Numéro de télécopie : 00212 522 43 31 12 - 522 43 33 15
-	Adresse électronique : stepelmenzel@onee.ma & j.lfilali@onee.ma
La manifestation d’intérêt (une version originale, deux [02] copies physiques et une copie électronique sur USB) rédigée en langue française doit être soumise à l'adresse ci-dessus au plus tard le 08 juillet 2026 à 09h00 « heure du Maroc ».
Les manifestations d’intérêt doivent être : 
-	Soit déposées contre récépissé au Bureau d’Ordre de la Direction Approvisionnements et Marchés (adresse indiquée ci-après) avant le 08 juillet 2026 (avant 09h00 heure locale du Royaume du Maroc).
-	Soit envoyées par courrier recommandé avec accusé de réception au Bureau d’Ordre de la Direction Approvisionnements et Marchés (adresse indiquée ci-après) et reçues avant le 08 juillet 2026 (avant 09h00 heure locale du Royaume du Maroc). 

Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable – Branche Electricité (ONEE-BE)
Direction Approvisionnements et Marchés
65, Rue Othman Ben Affan - BP 13 498
Casablanca - Royaume du Maroc 
Tél : 00212 522 66 83 89 - 522 66 84 03
Télécopie : 00212 522 43 31 12 - 522 43 33 15
Courriel : stepelmenzel@onee.ma & j.lfilali@onee.ma
Site Internet: https://www.one.org.ma/ 



Annexe 1 : Les Termes de Référence (TdR)
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1. [bookmark: _Toc231225635]OBJET DES TERMES DE REFERENCES
Les présents Termes de Références (TdR) ont pour objet de définir le lieu, l'étendue et la consistance des Services relatives à l’assistance technique pendant les travaux de construction de la STEP El Menzel. Ces prestations feront l’objet de Demande de Proposition ultérieurement.
Les Services sont constitués d’un lot unique qui comprend les Missions suivantes :
· Mission n° 1 : Contrôle et approbation de la documentation contractuelle
· Mission n° 2 : Inspection et essais de réception en usine
· Mission n° 3 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et essais de réception sur site
· Sous-mission 3.1 : Chef de Projet Résident
· Sous-mission 3.2 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et des essais de réception par des ingénieurs résidents
· Sous-mission 3.3 : Missions d’expertises
· Mission n° 4 : Expertise géologique
· Sous-mission 4.1 : Ingénieur géologue-géotechnicien résident
· Sous-mission 4.2 : Expert géologue
· Mission n° 5 : Organisation de l’Assurance Qualité au chantier

2. [bookmark: _Toc231225636]OBJECTIF DU PROJET ET RESULTATS ATTENDUS
[bookmark: _Toc231222607][bookmark: _Toc231225637]Dans le cadre de son programme d’équipement en moyens de production, l’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable a lancé le projet de réalisation de la Station de Transfert d’Energie par Pompage (STEP) El Menzel située, à environ 35 km au Sud-Est de la ville de Séfrou, elle-même située à 30 km de la ville de Fès, dans la Province de Séfrou.
[bookmark: _Toc231222608][bookmark: _Toc231225638]Cette STEP aura une puissance installée de 362 MW et sera, équipée de deux groupes réversibles monoétages pompe-turbine d’une puissance unitaire de 181 MW.
[bookmark: _Toc231222609][bookmark: _Toc231225639]La STEP El Menzel s’inscrit dans la stratégie nationale visant à porter la part des ENR, dans le bouquet énergétique national, à 52% à l’horizon 2030. Elle va contribuer à la transition énergétique, à la satisfaction de la demande en électricité en période de pointe, à la valorisation des énergies renouvelables via un placement optimal, à l’amélioration de la stabilité du réseau électrique et à l’atténuation de l’impact de l’intermittence des ENR.
[bookmark: _Toc231222610][bookmark: _Toc231225640]La réalisation de la STEP EL Menzel sera faite dans le cadre d’un contrat EPC à travers un AOI international dont le processus est en cours. 
3. [bookmark: _Toc231225641]LOCALISATION DU PROJET 
Le Projet de la STEP El Menzel est situé proche de la ville d’El Menzel (environ 8 km au Nord-Ouest de cette ville), province de Séfrou, région de Fès-Meknès, à 35 km au Sud-Est de la ville de Séfrou, elle-même située à 30 km de la ville de Fès. L’aménagement utilise la différence d’altitude de près de 300 m entre la colline où sera situé le basin supérieur et une zone près de la confluence entre les Oued Zgane et Sebou où sera situé le bassin inférieur, aussi artificiel. 
La localisation du projet est indiquée dans le plan 40596-M2-APD-PL-VP-0101(Annexe 2).
4. [bookmark: _Toc231225642]CARACTERISTIQUES DE LA STEP EL Menzel
Le schéma général de la STEP comprend les ouvrages suivants :
· Bassin supérieur, avec un volume total de stockage de 3,0 Mm3 pour une côte de retenue normale à 751,0 mNGM et une hauteur de 30 m. 
· Circuit Haute Pression, constitué par :
· Une prise d’eau/structure de restitution supérieure ;
· Un puits vertical blindé de 265 m longueur
· Une galerie blindée de 5,70 m de diamètre comportant un tronçon horizontal de 15,75 m de longueur, suivi d’une bifurcation pour deux galeries blindées de 4,10 m de diamètre et d’environ 60 m de longueur jusqu’à l’usine.
· Usine souterraine, constituée par :
· Une caverne principale dotée de deux groupes pompe‑turbine Francis verticaux ;
· Une caverne secondaire qui abrite des transformateurs ;
· Une chambre avec les vannes en aval des groupes.
· Circuit Basse Pression, constitué par :
· Deux galeries revêtues en béton d’un diamètre de 5,80 m et d’une longueur de 80 m, reliées à une seule galerie revêtue en béton d’un diamètre de 8,20 m et longueur totale de 410 m ;
· Une cheminée d’équilibre de 12 m de diamètre et une hauteur de 70 m dans la chambre d’oscillation. Liaison au circuit hydraulique de 5 m de diamètre et 45 m de longueur ;
· Une structure de restitution/prise d'eau inférieure.
· Bassin inférieur, avec un volume total de stockage de 3,0 Mm3 pour une côte de retenue normale à 499 mNGM et une hauteur de 34 m. 
· Système de 1er remplissage et de compensation des pertes d’eau.
· Poste électrique 400 kV.
· Bâtiment technique 
· Accès routiers (depuis la route RR504, en incluant l’accès principal à l’aménagement et toutes les routes de connexion entre les différents ouvrages situées à l’intérieur de la zone du Projet.
· Ensemble de galeries souterraines nécessaires pour répondre aux besoins constructifs, d’accès, d’exploitation et de sécurité.


5. [bookmark: _Toc130395212][bookmark: _Toc151654528][bookmark: _Toc178738260][bookmark: _Toc231225643]FICHE SYNOPTIQUE DE LA STEP EL Menzel
Le tableau suivant présente la fiche synoptique de la STEP El Menzel. 

	Description
	Unité
	Valeur / Caractéristique

	Identification et principales caractéristiques

	Nom
	
	STEP El Menzel

	Type de STEP
	
	Terrestre mono-étage

	Puissance en turbinage
	(MW)
	362

	Chute brute
	(m)
	254

	Débit en turbinage
	(m3/s)
	160

	Localisation
	
	

	Localité la plus proche
	
	El Menzel

	Préfecture / Province
	
	Séfrou

	Région
	
	Fès-Meknès

	Agence de Bassin Hydraulique
	
	Sebou

	Hydrologie

	Oued / Bassin versant
	(-)
	Oued Sebou

	Surface du bassin versant
	(km2)
	4 677
(à la station d’Azzaba)

	Précipitation moyenne annuelle
	(mm/an)
	360

	Apport moyen annuel
	(Mm3/an)
	564,6

	Bassin Supérieur

	Type
	(-)
	Bassin (en dehors du cours d’eau)

	Capacité totale de stockage
(y compris réserve pour compenser les pertes)
	(Mm3)
	3,0

	Capacité utile de stockage
	(Mm3)
	2,9

	Cote du couronnement 
	(mNGM)
	752,00

	Cote maximal d’exploitation
	(mNGM)
	751,00

	Cote minimal d’exploitation
	(mNGM)
	721,00

	Largeur du couronnement
	(m)
	7,5

	Pentes des talus :
	
	

	Remblai
	(-)
	1,0 V : 1,6 H

	Excavation
	(-)
	1,0 V : 0,5 H

	Bassin Inférieur

	Type
	(-)
	Bassin (en dehors du cours d’eau)

	Capacité totale de stockage
(y compris réserve pour compenser les pertes)
	
	3,0

	Capacité utile de stockage
	(Mm3)
	2,9

	Cote du couronnement 
	(mNGM)
	500,00

	Cote maximal d’exploitation
	(mNGM)
	499,00

	Cote minimal d’exploitation
	(mNGM)
	465,00

	Largeur du couronnement
	(m)
	7,5

	Pentes des talus :
	
	

	Remblai
	(-)
	1,0 V : 1,6 H

	Excavation
	(-)
	1,0 V : 0,2 H / 1,0 V : 1,0 H  
1,0 V : 1,5 H / 1,0 V : 2,0 H

	Usine

	Type
	(-)
	Souterrain

	Nombre et type des groupes
	(-)
	2 x Francis réversibles

	Débit en turbinage
	(m3/s)
	2 x 80,0

	Débit en pompage
	(m3/s)
	2 x 65,0

	Chute brute nominale
	(m)
	254,0

	Chute nette nominale en turbinage
	(m)
	250,9

	Hauteur nette nominale en pompage
	(m)
	257,3

	Puissance nominale totale en turbinage
	(MW)
	362

	Dimensions :
	
	

	Longueur caverne principale
	(m)
	114,60

	Longueur caverne transformateurs
	(m)
	46,40

	Largeur
	(m)
	17,00

	Hauteur maximale
	(m)
	42,80

	Circuit Hydraulique

	Type
	(-)
	Souterrain

	Longueur totale du circuit hydraulique
	(m)
	950

	Circuit haute pression - Puits vertical :
	
	

	Diamètre du puits
	(m)
	5,70

	Longueur du puits
	(m)
	265

	Revêtement de la surface intérieure
	(-)
	Blindage

	Circuit haute pression - Galerie horizontal amont bifurcation :
	
	

	Diamètre
	(m)
	5,70

	Longueur
	(m)
	30

	Revêtement de la surface intérieure
	(-)
	Blindage

	Circuit haute pression – Galeries individuelles des groupes :
	
	

	Diamètre
	(m)
	4,10

	Longueur
	(m)
	60

	Revêtement de la surface intérieure
	(-)
	Blindage

	Circuit basse pression – Galeries individuelles des groupes :
	
	

	Diamètre
	(m)
	5,80

	Longueur
	(m)
	90

	Revêtement de la surface intérieure
	(-)
	Béton

	Circuit basse pression - Galerie de restitution
	
	

	Diamètre
	(m)
	8,20

	Longueur
	(m)
	410

	Revêtement de la surface intérieure
	(-)
	Béton

	Circuit basse pression - Cheminée d'équilibre
	
	

	Diamètre de la chambre principal
	(m)
	12,0

	Hauteur de la chambre principal
	(m)
	70

	Diamètre de liaison 
	(m)
	5

	Raccordement au réseau électrique (hors de ce Contrat EPC)

	Ligne de transmission
	(km)
	29

	Tension
	(kV)
	400

	Point de raccordement
	(-)
	Ligne Oualili-Bourdim

	Accès en surface

	Route de connexion au bassin supérieur à partir de la RR504 :
	
	

	Longueur
	(m)
	7 500

	Profil en travers type (chaussée + 2 x accotement) 
	(m)
	7 + 2 x 1,5

	Route de connexion du bassin supérieur au bassin inférieur :
	
	

	Longueur
	(m)
	1 750

	Profil en travers type (chaussée + 2 x accotement) 
	(m)
	6 + 2 x 1,0

	Route de connexion à la galerie d’accès :
	
	

	Longueur
	(m)
	1 040

	Profil en travers type (chaussée + 2 x accotement) 
	(m)
	6 + 2 x 1,0

	Route de connexion à la plate-forme du poste et bâtiment technique :
	
	

	Longueur
	(m)
	310

	Profil en travers type (chaussée + 2 x accotement) 
	(m)
	6 + 2 x 1,0

	Galeries

	Galerie d’accès à l’usine (sections type GU1, GU2, GU3 et GU4)
	
	

	Longueur - GU1
	(m)
	275

	Section type (largueur x hauteur) - GU1
	(m x m)
	7,60 x 8,75

	Longueur – GU2
	(m)
	640

	Section type (largueur x hauteur) – GU2
	(m x m)
	9,20 x 8,75

	Longueur – GU3
	(m)
	406

	Section type (largueur x hauteur) – GU3
	(m x m)
	7,60 x 8,75

	Longueur – GU4
	(m)
	12

	Section type (largueur x hauteur) – GU4
	(m x m)
	7,60 x 8,75

	Galerie d’accès à la base du puits du circuit haute pression (GPHP) :
	
	

	Longueur
	(m)
	237

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Galerie de sortie des câbles haute tension (GCHT) :
	
	

	Longueur
	(m)
	262

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Galerie d’évacuation d’urgence, ventilation de désenfumage (GEVD) :
	
	

	Longueur
	(m)
	832

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Galerie de ventilation de la cheminée d’équilibre (GVCE) :
	
	

	Longueur
	(m)
	322

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Galerie d’accès à la bifurcation du circuit basse pression (GBBP) :
	
	

	Longueur
	(m)
	277

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Galerie d’accès au puits de vidange du circuit hydraulique (GPV) :
	
	

	Longueur
	(m)
	20

	Section type (largueur x hauteur)
	(m x m)
	5,50 x 5,75

	Système de remplissage et compensation des bassins 

	Source d'Alimentation
	(-)
	Oued Sebou

	Type de Prise d’eau
	(-)
	Prise d’eau au niveau de l’Oued Sebou

	Conduite en amont (refoulement):
	
	

	Matériau
	(-)
	PEHD

	Diamètre
	(mm)
	500

	Longueur
	(m)
	4 560

	Conduite en aval (gravitaire):
	
	

	Matériau
	(-)
	PEHD

	Diamètre
	(mm)
	400

	Longueur
	(m)
	3 300


6. [bookmark: _Toc231225644]ORGANISATION DU CONSULTANT 
Le Consultant devra : 
· Désigner un Chef de projet, maîtrisant obligatoirement la langue française, qui sera responsable des relations avec le MO.
· Établir un PQ (Plan de Qualité) et mettre en place un système informatique pour mener les prestations objet du présent AMI.  
· Prévoir une équipe constituée de profils qualifiés pour la validation des documents contractuels du projet. Cette équipe travaillera principalement dans les locaux du Consultant. 
· Constituer une équipe d’ingénieurs résidents : (i) mécanique, (ii) électrique, (iii) génie civil, (iv) contrôle commande et régulation, (v) géologue, pour assurer un suivi permanent des activités sur chantier pour l’ensemble des travaux de construction et de montage, les essais de mise en service et les essais de réception de la STEP. 
· Constituer une équipe d’Experts dans les disciplines susmentionnées pour assurer une assistance effective au MO et à l’équipe de résidents, leur mobilisation sera déterminée en fonction des besoins sur chantier. 
7. [bookmark: _Toc231225645]ETENDUE ET CONSISTANCE DES SERVICES
Au titre de ses Services, le Consultant devra réaliser les missions décrites ci-après ; il est toutefois entendu que cette description des tâches n'a aucun caractère exhaustif et ne doit pas, par conséquent, être considérée comme limitative. Les missions devront être exécutées dans le respect des règles de l’art.
· Mission n° 1 : Contrôle et approbation de la documentation contractuelle
Au titre de cette Mission, le Consultant examinera les documents établis par le Constructeur et qui lui seront transmis par le MO. 
Le Consultant approuvera, rejettera ou formulera ses réserves sur les documents dans un délai ne dépassant pas :
(i) quinze (15) jours ouvrables à compter de la date de leur réception de la part du MO pour les premières versions des documents.
(ii) dix (10) jours ouvrables à compter de la date de leur réception de la part du MO pour les versions postérieures des documents.
Pour se faire, le Consultant devra mettre en place un système de Gestion Electronique des Documents (GED), à valider par le MO.
Ce système qui sera accessible par l’ensemble des intervenants dans le Projet (équipes projet du MO et du Consultant et les représentants désignés par le Constructeur) via un mot de passe, permettra entre autres :
· Un accès limité aux personnes habilitées avec un mot de passe approprié avec les sécurités nécessaires (notamment la traçabilité),
· L’archivage de l’ensemble de la documentation du projet (plans, notices techniques, rapport de fabrication, rapport d’essai en usine, rapports mensuels, PV des réunions, …),
· La transmission des documents au Consultant qui doit approuver, rejeter ou émettre des réserves sur ces documents. Une fois analysés par le Constructeur, les documents seront alors transmis au MO pour une approbation finale avant transmission au Constructeur, 
· L’identification de la position de chaque document (approuvé, en cours d’approbation, …),
Au titre de cette Mission, le Consultant réalisera, à titre non limitatif, les prestations suivantes :
· Contrôle et approbation des plans d’exécution, des notes de calcul en conformité avec les codes et normes utilisées et spécifiés dans le Marché de construction et aux règles de bonnes pratiques industrielles,
· Contrôle et approbation des plans de fabrication,
· Contrôle et approbation des procédures travaux et des méthodes,
· Contrôle et approbation des plans d’inspections et essais,
· Contrôle et approbation des plans de montage des équipements électromécaniques,
· Contrôle et approbation des plans électriques et du système de contrôle commande,
· Contrôle et approbation des plans de coffrage, de ferraillage et des charpentes,
· Vérification et analyse des Plans Qualité du Constructeur et de ses fournisseurs,
· Vérification si les normes en vigueur en matière d’ingénierie sont appliquées par le Constructeur,
· Avis technique et approbation des équipements et matériels proposés par le Constructeur,
· Avis et approbation des alternatives techniques éventuellement proposées par le Constructeur,
· Examen des rapports d’inspection/d’essais du fabricant et des certificats d’essais des équipements,
· Examen et approbation des manuels Exploitation et Maintenance fournis par le Constructeur,
· Approbation du programme de formation du personnel du MO, élaboré par le Constructeur. 

Une très grande attention devra être portée sur l’application stricte des codes et normes applicables pour les équipements importants tels que définis dans le Marché de Construction. A cet effet, le Consultant devra vérifier que les matériaux utilisés, les méthodes de fabrication ainsi que les procédures des essais des équipements en usine sont en totale conformité avec les normes applicables. Concernant les équipements auxiliaires pour lesquels le Constructeur est autorisé à utiliser des codes et normes autres que ceux spécifiés dans le Marché de construction, une démonstration de l’équivalence des normes proposées avec les codes et standards applicables sera fournie par le Constructeur. Le Consultant doit donner son avis et approuver ou désapprouver cette équivalence.
· Mission n° 2 : Inspection et essais de réception en usine
Le Consultant doit contrôler les matériaux et les méthodes de fabrication ainsi que les essais en usine et, notamment, revoir et finaliser les procédures des essais de réception en usine pour les équipements importants. 
A cet effet, le Consultant doit effectuer les inspections en usines durant la période de fabrication des équipements dans le pays (ou les pays) de leur fabrication (avant expédition).
Un planning ainsi que les lieux de fabrication des équipements seront arrêtés avec le Constructeur lors de la réunion de démarrage des travaux. 
Les matériels, équipements et fournitures destinés à la construction de la STEP, ci-dessous, feront l’objet d’inspections et d’essais de réception en usine :
· les pompes-turbines, 
· les alternateurs-moteurs, 
· le convertisseur statique de fréquence (CSF),
· les transformateurs principaux, 
· les vannes de tête et de pied, 
· le contrôle-commande, 
· les ponts roulants de l’usine,
· le poste 400 kV,
· les autres auxiliaires sur demande du MO.
Durant cette mission le Consultant doit veiller au respect des délais de fabrication des équipements. Il doit signaler tout risque de retard éventuel et les actions correctives à mettre en place pour l’éviter.
Le Consultant élaborera des rapports d’inspection et validera des rapports des essais des équipements.
· Mission n° 3 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et essais de réception sur site
Cette mission est scindée en trois (03) sous missions :
Sous-mission 3.1 : Chef de Projet Résident
Dès l’ODS, le Consultant devra nommer un Chef de Projet Résident afin de gérer ses équipes sur site et dans les locaux du Consultant, il aura comme mission d’assister le Maître de l’Ouvrage durant la phase de réalisation du Projet en particulier via les tâches suivantes :
1- La participation aux réunions de coordination et établissement des comptes rendu correspondants,
2- L’analyse du programme de construction soumis par le Constructeur par rapport à l’état d’avancement réel des travaux et de montage des équipements,
3- L’Anticipation des difficultés susceptibles de survenir au cours des travaux,
4- L’examen des attachements et des avancements mensuels présentés par le Constructeur, 
5- La réponse aux courriers/courriels transmis par le MO dans les plus brefs délais et qui tiendront compte des contraintes de chantier,
6- L’examen des propositions techniques du Constructeur en concertation avec le MO,
7- La validation des étapes clés du Projet en particulier les phases de Mise en Service et de Réceptions Opérationnelle et Définitive.
Le Chef de Projet devra remettre trimestriellement, un rapport d’activité décrivant la réalisation des missions du consultant dans un délai de sept (07) jours calendaires de la fin chaque trimestre.
Sous-mission 3.2 : Suivi des travaux, des essais de mise en service et des essais de réception par des ingénieurs résidents
Dans le cadre de cette sous-mission, le Consultant assurera un suivi permanant du chantier en mettant à la disposition du MO les profils résidents suivants : 
· Ingénieur génie civil 
· Ingénieur mécanicien
· Ingénieur électricien
· Ingénieur contrôle commande 
Les profils en question seront mobilisés en fonction du besoin sur chantier et de l’avancement des travaux. Le MO notifiera, par écrit, le Consultant de la date exacte de mobilisation de chaque profil et de la date de fin de sa mission sur le chantier en concertation avec le Chef de Projet du Consultant.
Les profils précités auront pour missions : 
1- Le suivi des travaux de génie civil (bassins, galeries, puits, terrassements, systèmes de drainage, routes d’accès, bâtiments…),
2- Le suivi des travaux de montage mécanique et des essais de fin de montage,
3- Le suivi des travaux de montage électrique et des essais de fin de montage,
4- Le suivi des travaux de montage contrôle-commande et des essais de fin de montage,
5- L’apport de solutions aux problèmes particuliers importants qui risquent de surgir au cours de l’exécution des travaux,
6- Le suivi des essais de contrôles des matériaux et la mise en place (remblais, bétons, routes, soudages…), 
7- L’approbation des fournitures de matériaux et matériels,
8- Le récolement du matériel et validation du procès-verbal de récolement,
9- L’approbation des procédures des essais des mises en service provisoire et opérationnelle des Groupes de la STEP,
10- Le contrôle et suivi des essais de mises en service et approbation des rapports des essais correspondants,
11- L’Approbation des procédures et suivi de mise en eau des ouvrages (bassins, galeries…),
12- La validation des procès-verbaux de Fonctionnement Semi Industriel et de Fonctionnement Industriel Probatoire des groupes de la STEP, 
13- La vérification et la validation des certificats, des procès-verbaux des essais, des rapports et divers documents du Constructeur,
14- L’assistance et la validation du PV de réception des pièces de rechanges prévues dans le Marché de Construction, 
15- La validation des rapports de fin de constructions des ouvrages génie civile,
16- La validation des rapports de fin de montage et des essais des équipements et des systèmes,
17- L’élaboration des listes des réserves,
18- L’établissement du rapport d’achèvement des travaux,
19- La validation des éventuelles pénalités prévues dans le Marché de construction.
Les ingénieurs résidents devront remettre, dans un délai de sept (07) jours, un rapport mensuel et ce, pour toutes les activités.
A la fin des travaux de construction et de montage, des essais de mise en service, de la mise en eau et des essais de réception, un rapport final devra être remis au MO pour les volets susmentionnés.
Sous-mission 3.3 :  Missions d’expertises 
Au titre de cette sous-mission, le Consultant devra assurer un appui au MO et l’équipe des résidents sur site via des visites ponctuelles des experts dans les volets cités dans la sous-mission 3.1.
 La mobilisation des experts se fera lorsqu’un besoin est avéré sur chantier, a minima, une visite chaque six (06) mois est à prévoir. 
A l’issu de chaque mission, l’Expert mobilisé remettra un rapport dans un délai de 5 jours, dans lequel il indiquera ses recommandations sur les travaux et apportera son expertise concernant les problématiques soulevées. 
· Mission n° 4 : 	Expertise géologique
Cette mission est scindée en deux sous-missions : 
Sous-mission 4.1 : Ingénieur géologue-géotechnicien résident (IRGG)
Le Consultant mettra en place un suivi permanant des opérations se rapportant à la géologie et à la géotechnique, ce suivi sera assuré par un ingénieur géologue- géotechnicien résident ayant une expérience confirmée en la matière.
Cet ingénieur résident sera chargé sous la supervision du MO, du suivi de toutes les opérations se rapportant à la géologie et la géotechnique. Il devra en particulier :
· Valider et suivre l'exécution du programme des reconnaissances complémentaires éventuelles, 
· Vérifier la bonne exécution des recommandations géotechniques initiales (fondations, soutènements, galeries, cavernes, profils de pente, etc.),
· Assurer un suivi géologique permanant du chantier,
· Effectuer les levés géologiques au fur et à mesure de l'exécution des fouilles tant à l'extérieur qu'en souterrain (bassins, talus, galeries, puits…),
· Effectuer les réceptions des fonds de fouilles avant bétonnage ou mise en place des remblais,
· Suivi des travaux d’injection et de traitements éventuels de fondations, 
· Validation et suivi de la mise en place des solutions proposées par le Constructeur en lien avec la géologie et la géotechnique (méthode d’excavation, soutènements, traitements de fondations, traitement des talus...). 
A la fin de chaque mois et pour l’ensemble des travaux, l’IRGG devra remettre au MO dans un délai de sept jours, un rapport synthétique comprenant une synthèse géologique accompagnée des relevées géologiques et toutes autres informations utiles liées à l’activité géologique-géotechnique.

A la fin des travaux, l’IRGG devra remettre un rapport final à valider par le MO.
Sous-mission 4.2 : Expert géologue
Dans le cadre de cette sous-mission, le Consultant devra assurer un appui au MO et à l’IRGG sur site.
La mobilisation de l’Expert géologue se fera lorsqu’un besoin est avéré sur chantier, a minima, une visite chaque trois (03) mois est à prévoir durant les travaux de terrassement et des travaux souterrains. 
A l’issu de chaque mission, l’Expert géologue remettra un rapport dans un délai de 5 jours, dans lequel il indiquera ces recommandations sur les travaux et apportera son expertise concernant les problématiques soulevées. 
· Mission n° 5 : Organisation de l’Assurance Qualité au chantier
Le Consultant devra mettre à la disposition du MO un Expert qualité, ce dernier devra valider le Plan Qualité (PQ) et des procédures établis par le Constructeur.
L’Expert qualité du Consultant interviendrait en principe une fois tous les trois (03) mois et à la demande du MO, pour le suivi de l’application du PQ.
8. [bookmark: _Toc231225646]LIVRABLES 
Le tableau, ci-après, récapitule les différents livrables périodiques que le Consultant doit remettre au MO :
	Document
	Consistance
	Délai
	Nbre exemplaires

	PQ du Consultant
	Plan Qualité du Consultant
	Au plus tard, trente (30) jours après notification de l’ODS, Ce Plan doit être mis à jour de façon semestrielle
	Trois (03) exemplaires dont un sous format électronique 

	Rapport d’examen du PQ du Constructeur
	Analyse critique du PQ fourni par le Constructeur 
	Au plus tard, trente (30) jours après sa réception par le Consultant
	

	Rapport final - conformité PQ du Constructeur
	Rapport faisant ressortir la conformité de l’exécution des travaux vis-à-vis du PQ validé du Constructeur 
	A la fin des travaux
	

	Fiches d’observation
	Etablissement de l’avis technique sur les documents objet de la Mission n° 1, sous forme de fiches d’observation dont le modèle doit figurer dans le PQ du Consultant 
	Au plus tard, 
(i) quinze (15) jours pour les premières versions et
(ii) 10 jours pour les versions postérieures
après la transmission par le MO du document concerné sous format numérique ou papier
	

	Procès-verbaux (P.V) et Comptes rendus (C.R)
	Etablissement des P.V / C.R des réunions de coordination ou toute autre réunion à laquelle le M.O le convie.
	Au plus tard, trois (03) jours après la tenue de la réunion
	

	Rapports journaliers et hebdomadaires  
	Les ingénieurs résidents de chantier établiront (i) un rapport journalier des activités et (ii) un rapport hebdomadaire de synthèse des activités enregistrées
	Jour N+1 pour le rapport journalier des activités 

Fin de la semaine concernée pour le rapport hebdomadaire de synthèse 

	

	Rapport trimestriel du Chef de Projet
	Le Chef de Projet devra remettre chaque trimestre, un rapport d’activité décrivant la réalisation des missions du consultant 
	J+7 de la fin chaque trimestre
	

	Rapports mensuels sur les activités du chantier 
	Les ingénieurs résidents établiront un rapport mensuel  chacun dans l’activité qui le concerne
	Au plus tard Sept (07) jours après la fin du mois concerné
	

	Rapport des Interventions sur site et en usine
	A l’issue de chaque Intervention, effectuée soit au Maroc soit à l’étranger, le Consultant établira un rapport détaillé
	Au plus tard, Sept (07) jours après l’achèvement de l’intervention
	

	Rapports d’état d’avancement 
	Rapports d’état d’avancement mensuel et trimestriel de la réalisation de la STEP 
	Au plus tard, Sept (07) jours après la fin du mois ou du trimestre concerné
	

	Rapports synthétiques de fin de mission
	A l’achèvement de chacune des missions, le Consultant établira un rapport synthétique de fin de mission.
	Au plus tard, quinze (15) jours après l’achèvement de chaque Mission
	

	Rapport définitif final
	A la fin des travaux, et avant la réception définitive, le Consultant établira un rapport global détaillé de toutes les missions effectuées, comportant une synthèse de la chronologie des prestations effectuées ainsi que les difficultés rencontrées et les solutions apportées
	Au plus tard, un (01) mois avant la demande de la réception définitive
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Annexe 2 : Plan 40596-M2-APD-PL-VP-0101-Localisation du projet
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